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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2013.513
 
Séance  publique du
 
23 septembre 2013
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence 
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : CHATEAU DE L'HORLOGE - MISE EN OEUVRE DE LA MISSION DE
PREFIGURATION DU CENTRE SOCIAL PAR LE COLLECTIF DES CENTRES SOCIAUX
AIXOIS
 
Le 23/09/13 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 17/09/2013, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mme Charlotte BENON, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI,
M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE,
M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent
DILLINGER, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M.
Gérard GERACI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse
JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Henri MATAS, M. Alexandre MEDVEDOWSKY,
Mme Amaria MOHAMMEDI, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme
Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE,
Mme Catherine SILVESTRE, Mme Fleur SKRIVAN, M. Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor
TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
M. Lucien AMBROGIANI à M. François-Xavier DE PERETTI, Madame Odile BARBAT-BLANC à M. Yannick DECARA,
Mme Dahbia BENNOUR à Mme Catherine SILVESTRE, Mme Christine BERNARD à M. Alexandre GALLESE, M. Maurice
CHAZEAU à Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, M. Gerard DELOCHE à M. Jules SUSINI, M. Robert FOUQUET à
Mme Danièle BRUNET, M. Christian LOUIT à Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Reine MERGER à M. Helliot BRAMI
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Jean-Christophe GROSSI
 
Secrétaire : Yannick DECARA
Mme Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Sophie JOISSAINS
           
 
Nomenclature : 8.5 Politique de la ville-habitat-logement

Politique Publique : 11-RENFORCEMENT DE LA PROXIMITE ET POLITIQUE DE LA VILLE
 
OBJET : CHATEAU DE L'HORLOGE - MISE EN OEUVRE DE LA MISSION DE
PREFIGURATION DU CENTRE SOCIAL PAR LE COLLECTIF DES CENTRES SOCIAUX
AIXOIS - Décision du Conseil
 
 

Mes Chers Collègues,
 
Lors du Conseil Municipal du 18 mars 2013 par délibération n° 2013-130, a été validé le
portage de la mission de préfiguration du futur centre social Château de l'Horloge et la
coordination des activités existantes sur le site pluridimensionnel Château de l'Horloge par
le centre social Jean-Paul Coste en lien avec l'ensemble des centres sociaux aixois.
 
Au regard de la complexité et la durée de ce dossier, il a été proposé que le portage de
cette mission soit assuré par une structure regroupant le Centre Social Jean-Paul Coste et
l'ensemble des cinq autres Centres Sociaux.
 
A ce titre, il a été créé le Collectif des Centres Sociaux Aixois.
 
Conformément à ses statuts (joints en annexes), les objectifs de cette nouvelle entité sont de :
- Porter collectivement des projets d'éducation populaire en lien avec les missions des
centres sociaux ;
- Apporter une expertise sur le développement des projets participatifs et accompagner leur
mise en œuvre ;
- Accompagner des missions de préfiguration sur les services portés par les centres sociaux
(jardins d'enfants, centres aérés, accueil de jeunes, projets d'animations locales...)



 
 
A la demande des différents partenaires de la Convention Cadre des Centres Sociaux
des Bouches-du-Rhône, il a été convenu de lancer un avis à candidature au travers d'un
cahier des charges rédigé en commun (Conseil Régional PACA/Conseil Général 13/Caisse
d'Allocations Familiales/Ville d'Aix-en-Provence). A l'issue d'un Comité de Pilotage du 24
juillet 2013, le Collectif a été retenu.
 
Fort de ces nouveaux éléments, il conviendrait, dès à présent, de transférer officiellement la
mission de pré-animation vers cet opérateur, désigné collectivement, qui consiste à mettre
en œuvre les différentes étapes qui permettront d’obtenir en 2015, un agrément CAF pour
le futur centre social Château de l'Horloge dont la superficie est de plus 1 100 m².
 
Il s'agira, dans un premier temps, de soumettre une note d'opportunité avant le 30 septembre
2013 à la CAF 13, en vue de l'agrément pré-animation durant l'année 2014 ; pour déboucher
sur l'obtention en 2015 de l'agrément Animation Globale et Coordination par la CAF 13.
 
Parallèlement, le centre social Jean Paul Coste poursuivra sa mission de coordination
d'accueil et l'orientation générale des usagers du complexe multidimensionnel Château de
l'Horloge (en lien avec le CPCV gestionnaire du centre aéré) jusqu'au 31 décembre 2013.
 
Il est donc proposé de confirmer le centre social Jean-Paul Coste dans son rôle de
coordination et d'animation du site jusqu'en décembre 2013 et de confier la mission de pré
animation au collectif des centres sociaux aixois à compter de cette date et jusqu'au 31
décembre 2014.
 
En conséquence, et compte tenu de ce qui précède, je vous demande, Mes Chers Collègues,
de bien vouloir :
 
- APPROUVER la mission de préfiguration du centre social Château de l'Horloge défini
dans le cahier des charges, ci-annexé ;
 
- AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer tous documents s'y afférents ;
 
- AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à solliciter les subventions auprès
des partenaires financiers.
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 Présents et représentés  : 54
 Présents  : 45
 Abstentions  : 3
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 51
 Pour  : 51
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
M. Hervé GUERRERA, M. François HAMY, Mme Marie José VALETA
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI,  
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 25/09/2013
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 



















Ville d'Aix en Provence

APPEL A PROJET

Préfiguration Centre Social et culturel 

CHATEAU DE L'HORLOGE

CAHIER DES CHARGES

DGA Education-Culture-Politique de la Ville/04.42.91.89.10 13/06/2013



I Rappel du contexte

A l'issue  d'un  classement  des  zones  de  vie  sociale,  selon  des  indicateurs  de
défavorisation  (nombre  de  logements  sociaux,  de  familles  monoparentales,  de
bénéficiaires de minima sociaux et taux de chômage), il a été mis en évidence que la
zone  Jas-Sud,  sur  laquelle  est  érigé  le  complexe  pluri-dimensionnel  dénommé
Château de l'Horloge, est un quartier « défavorisé ».

Ce complexe pluri-dimensionnel est composé du conservatoire, du relais assistantes
maternelles et des espaces dédiés au futur équipement intergénérationnel.

Les missions d'un centre social :

La Caisse d'Allocations Familiales 13 et les partenaires de la Convention Cadre des
Centres Sociaux ont donc validé le principe d'un septième agrément centre social en
réponse aux besoins sociaux des habitants du Jas de Bouffan, l'un des 215 quartiers
prioritaires du plan espoirs banlieues.

Rappel des missions d'un centre social :

− lieu  de  proximité  à  vocation  globale,  familiale  et  intergénérationnelle  qui
accueille toute la population en veillant à la mixité sociale,

− lieu  d'animation  de  la  vie  sociale  permettant  aux  habitants  d'exprimer,  de
concevoir et de réaliser leurs projets

Rappel des principes et des valeurs partagées :

− le respect de la dignité humaine,

− la laïcité, la neutralité et la mixité,

− la solidarité,

− la participation et le partenariat.

La mission de préfiguration consiste à mettre en œuvre les différentes étapes qui
permettront d’obtenir en 2014 un agrément CNAF pour le futur centre social Château
de l'Horloge dont la superficie est de plus de 1100 m2.

II Objet de la mission

L'opérateur  retenu  devra  prendre  en  considération  l'état  des  lieux  et  le
diagnostic  préalablement  posé pour  la  mise  en  œuvre  de  la  mission  de
préfiguration du futur centre social.

1/Actualisation  du  diagnostic  territorial  de  la  zone  d'intervention  (Jas  de
Bouffan Sud) à partir des données statistiques les plus récentes en associant
les  habitants  et  l'ensemble  des  partenaires  associatifs  et  institutionnels
concernés.
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2/  A partir  de ce diagnostic actualisé et partagé,  il  devra élaborer  une note
d'opportunité  qui  pose  les  grandes  lignes  des  orientations  et  des  axes
prioritaires de travail et la méthodologie de travail : 

 Production de cette note d'opportunité attendue pour le 30 septembre  
2013 au plus tard

3/ Agrément pré-animation et sa mise en œuvre : à partir de janvier 2014

 Réunir  et  fédérer  l'ensemble  des  partenaires  associatifs  et  institutionnels
œuvrant sur la zone de vie sociale.

 Recueillir les besoins et attentes des habitants.

 Approfondir  le  diagnostic  permettant  d'élaborer  le  projet  social  du  futur
équipement. Ce projet devra être finalisé courant septembre 2014.

 Re-mobiliser les habitants en vue de la création d'une association « solide »
capable  de  porter  et  d'animer  un  projet  social,  de  constituer  un  comité
d'usagers  dont  émanera  le  futur  conseil  d'administration  (12  membres
minimum).

 Dans le cadre de l'émergence de la nouvelle association, il  devra poser le
cadre administratif et financier,

 lancer la procédure de recrutement du poste de direction selon les modalités
prévues par la convention cadre des centres sociaux

III Pilotage et organisation     :  

La démarche comprend les étapes suivantes pour la mise en œuvre du projet : 

1/  Mise  en  place  de  deux  comités  de  pilotage     :  à  mi-parcours  afin  de  suivre
l'avancement et en fin de mission du porteur.

Il est composé de représentants des institutions suivantes : 
Ville,
CAF,  
Conseil général des Bouches du Rhône
Conseil régional PACA
Etat

2/ Mise en place de 6 comités techniques (à raison d'un tous les 2 mois) qui a pour
rôle de suivre les étapes de la mission.

Il est composé de représentants des partenaires représentés au comité de pilotage
ainsi que du porteur.
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IV Présentation des critères de sélection

 Les candidats devront apporter la preuve qu'ils  ont une expérience avérée
dans le milieu associatif et notamment portant sur l'activité centre social,

 Les garanties d'une bonne santé financière devront être apportées,

 La mission devra être exécutée par un professionnel confirmé avec un niveau
de diplôme de niveau II ou III si expériences avérées.

 Une  note  méthodologique  présentant  un  exposé  détaillé  de  l'intervention
accompagné d'un calendrier de réalisation.

 La  proposition  d'intervention  devra  être  accompagnée  d'une  évaluation
financière.

V Durée de la mission :

La mission sera menée à compter du mois de juillet 2013 jusqu'au 31 décembre
2014.

VI Réception des dossiers et date butoir     :  

Remise des propositions

le lundi 15 juillet 2013 dernier délai

A la Direction de la Politique de la Ville 

Adresse postale : Hôtel de Ville 13616 Aix en Provence Cedex 1
Adresse physique : Le Ligourès, place Romée de Villeneuve 13 090
Adresse électronique : iabrazzoh@mairie-aixenprovence,fr

Contact : Madame Hanène IABRAZZO, référent centres sociaux, 04.42.91.89.12
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